MAIRIE DE PARIS

Direction de l’Aménagement Urbain et de la Construction

Sous-Direction du Permis de Construire


DEMANDE DE CHANGEMENT D’AFFECTATION
15
de locaux à usage d'habitation : article L. 631‑7 du C.C.H.

NOTICE GÉNÉRALE D'INFORMATION

ASPECT JURIDIQUE

L'article L. 631‑7 du Code de la Construction et de l'Habitation est l'une des principales clefs des dispositions permettant la protection du logement là où cela s'avère nécessaire.

Il régit l'usage, autre qu'habitation, des locaux d'habitation par dérogations et autorisations accordées à titre personnel et incessible.

L'affectation à usage professionnel, commercial ou administratif cesse dès le départ du bénéficiaire. Il y a retour automatique à l'habitation.

Ce dispositif, à caractère provisoire, ne doit pas être confondu avec la notion de changement de destination 

qui est régie par le Code de l'Urbanisme et son article L421.1. En effet un changement de destination obtenu par un permis de construire revêt un caractère définitif et concerne un aspect immobilier.

ACCORD CADRE

Destiné, entre autre, à améliorer le traitement des dossiers, nous vous invitons à prendre connaissance de l'accord cadre signé le 2 février 1998 entre la Préfecture de Paris, la Ville de Paris, l'Union Nationale pour les Professions Libérales et la Délégation Interministérielle aux Professions Libérales. Document disponible au point accueil.

INFORMATIONS PRATIQUES

* Dépôt des dossiers

Le Bureau de l'Information sur la Construction assure en permanence le service de réception des demandes (guichet unique).

Les locaux sont situés au rez-de-chaussée de l'immeuble Morland.

( Les imprimés sont à retirer au point accueil de 9 H. à 18 H. (17H.30 le vendredi).

( Pour le dépôt de la demande il est conseillé de prendre rendez-vous à l'accueil ou en téléphonant au 01.42.76.31.94.

( Les dossiers sont présentés avec :

3 exemplaires de la demande

2 jeux complets de pièces annexes.

* Suivi des dossiers

L'instruction des demandes est assurée conjointement par la Préfecture de Paris 

Service des Transformations de Locaux,

Réception du public les mardi et jeudi, sans rendez-vous de 14 H. à 16 H. 30.Téléphone : 01.49.29.45.48.

et la Mairie de Paris:

Bureau du Contrôle des Affectations de Locaux à la Direction du Logement et de l'Habitat, 

Téléphone.‑ 01.42. 76. 72.40.
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